
Exportations de déchets :  
loin du cœur, loin des yeux 

Session professionnelle de l’ASED       
mardi 5 décembre 2023

Hôtel Arte, Olten



Programme
mardi 5 décembre 2023, Hotel Arte, Olten 

Dès 9h00 Inscription et café de bienvenue 

Flux de matières en Suisse et à l'étranger

09h45  Investir ici ou éliminer là-bas ? R. Quartier, ASED

10h00  Nous importons, exportons, recyclons F. Koller, BFS 
  et émettons des matériaux : aperçu  
  des flux de matériaux en Suisse 

10h30  Ferraille des UVTD : matières premières R. Bunge, OST 
  secondaires précieuses ou déchets 
  spéciaux ?   

11h00  Assurer l'avenir de la production  J.-P. Kohl, Swissmem 
  d'acier suisse : Que faut-il faire ? 

11h30  Textile: solution systémique à un L. Maeder, Circular  
  problème systémique  solutions 

12h00  Buffet dînatoire et café

La solution se trouve-t-elle en Suisse ?

13h45  Économie circulaire : le défi de R. Galliker, vice- 
  ne pas tourner en rond et d'obtenir directrice OFEV 
  beaucoup avec de l'intelligence

14h15  Les déchets spéciaux : Traitement M. Eichberger, Veolia 
  en Suisse en combinaison avec 
  l'exportation – un aperçu

14h45  L'élixir de vie phosphore :  B. Thalmann, AWEL  
  linéaire ou circulaire ?

15h15  Installations de combustibles de  R. Kummer, HZI 
  substitution versus UVTD : quel sera  
  la flotte en Suisse en 2050 ?

15h45  Recyclage des emballages en plastique  J. Voide, 
  et en carton pour boissons : Logistique  Swiss Recycling 
  et processus optimisés – Retour des  
  résidus en Suisse ?

16h15  Fin de la session autour d'un apéritif 

  Programme état au 07.09.2023, sous réserve de modifications.  
  Une traduction simultanée sera disponible.    

Exportations de déchets : loin du cœur, loin des yeux 

« Les déchets doivent être éliminés d’une manière respectueuse de l’envi- 
ronnement et, pour autant que ce soit possible et approprié, sur le territoire 
national ». Vous aurez reconnu l’alinéa 3 de l’article 30 de notre Loi sur la  
protection de l’environnement. Cet alinéa soulève plusieurs questions :

• Qui décide, et selon quels critères, s’il est « approprié » d’éliminer  
un déchet sur le territoire national, ou s’il peut être exporté ? 

• Une élimination sur le territoire national est-elle appropriée même  
si elle est plus chère ?  Si oui, y a-t-il une limite à la différence de prix 
entre l’élimination en Suisse ou à l’étranger ?

Si son élimination sur le territoire national n’est pas appropriée, alors le déchet 
peut être exporté. Mais même à l’étranger, il devra être éliminé d’une manière 
respectueuse de l’environnement. Le Tribunal Fédéral précise même que cette 
élimination à l’étranger devra être équivalente aux standards suisses. 

Mais comment garder la trace de ces déchets ? Ils quittent parfois le territoire 
suisse sous un faux nom. Et même si on parvient à les pister, qui se charge 
d’aller vérifier qu’ils sont bien éliminés de manière respectueuse de l’environ-
nement ? Nous parvenons tant bien que mal à garantir ce contrôle pour les 
déchets spéciaux, mais pour les autres ? Aucune chance.

Pourrons-nous toujours trouver, quelque part sur le globe, quelqu’un qui  
sera disposé à reprendre nos déchets ? Ne devrions-nous pas plutôt prendre 
nos responsabilités et investir sérieusement dans le maintien et le développe-
ment de l’économie circulaire en Suisse, comme le demande justement une 
initiative parlementaire très actuelle ?

Ensemble avec vous nous essayerons de trouver quelques réponses à ces  
questions lors de notre session professionnelle. 

Inscription

Nous vous prions d’utiliser uniquement notre formulaire d’inscription 
électronique disponible sous https://vbsa.ch/evenements/?lang=fr

Votre inscription est confirmée automatiquement. Le nombre  
de participants est limité. Les inscriptions seront prises en compte  
selon leur ordre d’arrivée. 

Finance d‘inscription: -  Membres ASED, étudiants 
(hors TVA)   et représentants des autorités CHF 295.-
 -  Autres CHF 480.-



Programme
mardi 5 décembre 2023, Hotel Arte, Olten 

Dès 9h00 Inscription et café de bienvenue 

Flux de matières en Suisse et à l'étranger

09h45  Investir ici ou éliminer là-bas ? R. Quartier, ASED

10h00  Nous importons, exportons, recyclons F. Kohler, BFS 
  et émettons des matériaux : aperçu  
  des flux de matières en Suisse 

10h30  Réutilisation des équipements électriques  J. Bellaiche, Swico  
  et électroniques usagés: idée géniale 
  d’économie circulaire ou chèque en blanc  
  pour l’export ?

10h45  Ferraille des UVTD : matières premières R. Bunge, OST 
  secondaires précieuses ou déchets 
  spéciaux ?   

11h15  Assurer l'avenir de la production  J.-P. Kohl, Swissmem 
  d'acier suisse : Que faut-il faire ? 

11h45  Textile: solution systémique à un L. Maeder, Circular  
  problème systémique  solutions

12h15  Buffet dînatoire et café 

La solution se trouve-t-elle en Suisse ?

13h45  Économie circulaire : le défi de R. Galliker, vice- 
  ne pas tourner en rond et d'obtenir directrice OFEV 
  beaucoup avec de l'intelligence

14h15  Les déchets spéciaux : Traitement M. Eichberger, Veolia 
  en Suisse en combinaison avec 
  l'exportation – un aperçu

14h45  L'élixir de vie phosphore :  B. Thalmann, AWEL  
  linéaire ou circulaire ?

15h15  Installations de combustibles de  R. Kummer, HZI 
  substitution versus UVTD : quel sera  
  la flotte en Suisse en 2050 ?

15h45  Recyclage des emballages en plastique  J. Voide, 
  et en carton pour boissons : Logistique  Swiss Recycling 
  et processus optimisés – Retour des  
  résidus en Suisse ?

16h15  Fin de la session autour d'un apéritif.  
  Programme état au 14.11.2023, sous réserve de modifications.  
  Une traduction simultanée sera disponible.    

Exportations de déchets : loin du cœur, loin des yeux 

« Les déchets doivent être éliminés d’une manière respectueuse de l’envi- 
ronnement et, pour autant que ce soit possible et approprié, sur le territoire 
national ». Vous aurez reconnu l’alinéa 3 de l’article 30 de notre Loi sur la  
protection de l’environnement. Cet alinéa soulève plusieurs questions :

• Qui décide, et selon quels critères, s’il est « approprié » d’éliminer  
un déchet sur le territoire national, ou s’il peut être exporté ? 

• Une élimination sur le territoire national est-elle appropriée même  
si elle est plus chère ?  Si oui, y a-t-il une limite à la différence de prix 
entre l’élimination en Suisse ou à l’étranger ?

Si son élimination sur le territoire national n’est pas appropriée, alors le déchet 
peut être exporté. Mais même à l’étranger, il devra être éliminé d’une manière 
respectueuse de l’environnement. Le Tribunal Fédéral précise même que cette 
élimination à l’étranger devra être équivalente aux standards suisses. 

Mais comment garder la trace de ces déchets ? Ils quittent parfois le territoire 
suisse sous un faux nom. Et même si on parvient à les pister, qui se charge 
d’aller vérifier qu’ils sont bien éliminés de manière respectueuse de l’environ-
nement ? Nous parvenons tant bien que mal à garantir ce contrôle pour les 
déchets spéciaux, mais pour les autres ? Aucune chance.

Pourrons-nous toujours trouver, quelque part sur le globe, quelqu’un qui  
sera disposé à reprendre nos déchets ? Ne devrions-nous pas plutôt prendre 
nos responsabilités et investir sérieusement dans le maintien et le développe-
ment de l’économie circulaire en Suisse, comme le demande justement une 
initiative parlementaire très actuelle ?

Ensemble avec vous nous essayerons de trouver quelques réponses à ces  
questions lors de notre session professionnelle. 

Inscription

Nous vous prions d’utiliser uniquement notre formulaire d’inscription 
électronique disponible sous https://vbsa.ch/evenements/?lang=fr

Votre inscription est confirmée automatiquement. Le nombre  
de participants est limité. Les inscriptions seront prises en compte  
selon leur ordre d’arrivée. 

Finance d‘inscription: -  Membres ASED, étudiants 
(hors TVA)   et représentants des autorités CHF 295.-
 -  Autres CHF 480.-



Von Zürich, Bern, Basel und Luzern via Autobahn
Autobahnausfahrt Rothrist, Umfahrungsstrasse Richtung Olten in die Aarburgerstrasse, Richtung Aarau, Unter-
führungsstrasse, Von-Roll-Strasse, Riggenbachstrasse oder von Aarburgerstrasse im 1. Kreisel 1. Ausfahrt Richtung 
Sälipark (Parkhaus Sälipark P1).

Von Aarau via Hauptstrasse 
Olten, Aarauerstrasse, Bifangstrasse, Riggenbachstrasse (Ausschilderung Hotel Arte, Sälipark).

Von Solothurn via Hauptstrasse
Im Tunnel Richtung Sälipark/Fachhochschule, im Kreisel 2. Ausfahrt (Sälistrasse) und gleich 1. Strasse links ins  
Parkhaus Sälipark (P1).

Parkieren
Bitte benutzen Sie das Parkhaus Sälipark (P1). Die Zufahrt ist sowohl von der Riggenbachstrasse als auch von der  
Sälistrasse her möglich (Zufahrt Sälistrasse von 06.00 Uhr bis 01.00 Uhr nachts sowie sonntags und an allgemeinen 
Feiertagen geöffnet, Zufahrt Riggenbachstrasse jederzeit möglich). Sie können auf einem beliebigen freien Parkfeld 
im -3 parkieren. Bitte entwerten Sie Ihr Parkticket direkt an der Hotelrezeption. Parkhaus Sälihof (P2) empfehlen wir 
Ihnen nicht, da Sie ihr Ticket nicht im Hotel Arte entwerten können.

Zu Fuss
Vom Bahnhof (8 Minuten): Ausgang bei Gleis 12, Richtung «Bifang», Tannwaldstrasse, einbiegen in die Von-Roll-
Strasse (an der Fachhoschule NW vorbei) und dann noch ca. 100 Meter bis zum Ziel. 
Von der Altstadt (7 Minuten): Alte Brücke überqueren, Unterführung alles geradeaus, Ausgang Tannwaldstrasse, dann 
einbiegen in die Von-Roll-Strasse und dann noch ca. 100 Meter bis zum Ziel (Ausschilderung Hotel Arte, Sälipark).

Solothurn

Aarau

Riggenbachstrasse

Hotel Arte
Riggenbachstrasse 10
CH-4600 Olten
Telefon +41 (0)62 286 68 00
Telefax +41 (0)62 286 68 10
info@konferenzhotel.ch

Anfahrtsbeschreibung

réalisation: schuetz@vbsa.ch

Lieu de la session
Hotel Arte
Riggenbachstrasse 10
CH - 4601 Olten
Téléphone 062 286 68 00
www.konferenzhotel.ch

Accès
Le trajet à pied depuis la gare d'Olten dure 8 minutes. 
Sortir direction voie 12, suivre la Tannenwaldstrasse, 
tourner dans la Von Roll-Strasse. Passer devant la 
«Fachhochschule NW» jusqu'à l'Hotel Arte.

VBSA - ASED - ASIR
Wankdorffeldstrasse 102
CH-3014 Bern
mail@vbsa.ch


